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LE JUGE NADON 

[1] Malgré les arguments solides présentés par Me Kaylor, nous sommes tous d’avis, d’après 

le dossier dont nous disposons, que le Tribunal canadien du commerce extérieur (le TCCE) n’a 

commis aucune erreur susceptible de contrôle en concluant que les marchandises visées 

devraient être classées sous le numéro tarifaire 3920.99.91, « […] autres matières plastiques 

[…][e]n polymères de tétrafluoroéthylène, en résines époxydes, en polyuréthannes ou en 

chlorure du polyvinylidène ». 
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[2] En d’autres termes, l’appelante ne nous a pas convaincus que la décision du TCCE est 

déraisonnable. 

 

[3] En conséquence, l’appel sera rejeté avec dépens. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 

 
 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Johanne Brassard, trad. a. 
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